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2011, une année de sécheresse ? Point de situation 
au 16 mai 2011 
 
 
Depuis le mois de septembre 2010, début de l'année hydrologique, les cumuls de 
précipitations relevés sont déficitaires par rapport aux normales sur la plus grande partie du 
pays. Ce déficit se situe entre 50 et 75 % de la normale du Poitou au Limousin et jusqu’au 
nord de Midi-Pyrénées, du nord du massif alpin au Jura, sur le sud des Vosges ainsi que sur 
le nord du bassin parisien. Ce quatrième mois consécutif à pluviométrie déficitaire affecte 
gravement les ressources en eau.  
 

 
Crédit photo : Laurent Mignaux – Ministère du Développement durable 

 
Globalement sur la France, les cumuls de précipitations pour le mois d'avril 2011 n'ont atteint 
que 29 % de la moyenne de référence établie sur la période 1971-2000. Le déficit dépasse 
même 75 % de la Somme à l’est de la Bretagne et au Bassin parisien, de la Vendée à la 
Gironde jusqu’au nord des Alpes, sur le littoral des Bouches-du-Rhône au Var, en 
Bourgogne, en Champagne et au sud de l’Alsace. 
 
Faisant suite à un début d’année déjà nettement déficitaire à l’exception des régions 
méditerranéennes, le nouveau déficit pluviométrique observé ce mois-ci, conjugué aux fortes 
chaleurs, fait que les sols superficiels sont extrêmement secs pour une fin de mois d’avril sur 
la majeure partie du pays. La moitié nord de la France connaît même des niveaux de 
sécheresse des sols jamais atteints fin avril au cours des cinquante dernières années. Les 
déficits quasi-généralisés sont particulièrement sensibles des plaines du Sud-Ouest à la 
Bretagne et au Nord-Est. 
 
Le manteau neigeux au 1er mai 2011 s’est considérablement amoindri. Seuls, les massifs 
les plus élevés des Alpes et des Pyrénées conservent une couverture neigeuse. La quantité 
d’eau stockée dans le manteau neigeux est par conséquent très inférieure à la moyenne des 
simulations pour un 1er mai sur la période 1995-2006 sur pratiquement l’ensemble des 
massifs. 
 
Le niveau des nappes au 1er mai 2011 est hétérogène d’une région à l’autre.  
Plus des deux tiers (68%) des réservoirs affichent un niveau inférieur à la normale. C’est le 
cas sur la plus grande partie du Bassin parisien et dans le Sud-Ouest pour plusieurs grands 
aquifères. On peut citer les nappes de Beauce, du Bas-Dauphiné, du Champigny en Ile-de-
France ou encore les nappes du bassin de la Garonne. Cette situation est le résultat de 
plusieurs années de déficit pluviométrique. 
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Les secteurs du Sud de l’Alsace (Haut-Rhin) et du Sud / Sud-Est du pays (Languedoc-
Roussillon et Provence) présentent des niveaux plus favorables. 
 
Une proportion réduite des niveaux de nappe est en hausse ou stable (34%) en avril. La 
grande majorité des niveaux est en baisse (66%) pour ce mois. Cette situation confirme la 
tendance assez négative observée les mois précédents. Les données du mois d’avril 
confirment, avec le déficit pluviométrique conséquent observé depuis le début de l’année, 
que la période de recharge des nappes a été très peu effective sur une grande partie du 
territoire.  
 
 
 
 
La situation actuelle est-elle comparable à celles des années 1976, 
2003 et 2005 ? 
 
Le mois d’avril 2011  est le 2ème plus chaud et parmi les plus secs  (seulement 29% de la 
« normale » des précipitations) du vingtième siècle .  
 
Aujourd’hui, globalement, les nappes phréatiques sont mieux remplies qu’en 1976 grâce 
aux précipitations du début de l’hiver 2010-2011 (importantes, sauf dans l’Ouest, l’extrême 
Nord et la frange Est de la France). 
 
En revanche, à la mi-avril 2011, les sols sont plus secs en surface  qu’en 1976 (il avait 
davantage plu en février et en avril) et 2003 (mois de février et mars très secs, mais janvier 
pluvieux).  
 
En 1976, le printemps avait ensuite été plus sec que la normale et  la sécheresse aggravée 
par un été chaud et sec. La situation avait commencé à s’améliorer en septembre. 
 
En 2003, après un manque de pluie en février, mars et avril, la situation s’était améliorée 
dans certaines régions (Nord de la France) en mai, mais à nouveau dégradée dans tout le 
pays  à cause d’un mois de juin très chaud (températures supérieures de 4,9°C aux 
normales) et sec , et encore plus en été, à cause du peu de précipitations et de 
températures caniculaires.  Les sols n’étaient revenus à une situation normale qu’au milieu 
de l’automne.  
 
Enfin, en 2005, la sécheresse avait été marquée dès la fin 2004 et au début de l’année  
(précipitations inférieures aux normales pour les mois de septembre, novembre, décembre, 
janvier, février et mars). En revanche, contrairement à 2011 , le mois d’avril avait été très 
pluvieux  et avait humidifié les sols ; la situation ne s’était ensuite pas aggravée au cours des 
mois suivants.   
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Cartes du rapport à la normale (1971-2000) du cumul  de précipitation 

de janvier à avril pour les années 1976, 1997, 2003 , 2005 et 2011 
 

1976 

 
 
 

1997 

 
 
 

2003 
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2011 

 
 
 

Cartes de déficit d’humidité des sols de février à avril pour les années 1976, 
1997, 2003, 2005 et 2011 
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Qui sont les principaux consommateurs d’eau ? 
 
 
La France reçoit chaque année environ 400 milliards de m3 d’eau de pluie , dont les 2/3 
s’évaporent : les 175 milliards de m3 restant alimentent les eaux de surface et souterraines.  
 
 
Des prélèvements et utilisations variables selon le s acteurs 
 
Parmi les 400 milliards de m 3 de pluie qui tombent en moyenne sur une année en 
France, les prélèvements en eau représentent environ 32 milliards de m 3 par an1. 
Différents types d’usagers (industriels, agriculteurs, collectivités, services et particuliers) sont 
utilisateurs d’eau. 
 
 

Les prélèvements et consommations d’eau par usagers  
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L’industrie , plus gros consommateur, rejette dans le milieu naturel une grande partie de 
l’eau qu’elle prélève.  
 
Ses prélèvements représentent 68% de l’eau totale prélevée, soit environ 22 milliards  de m3 
(dont 19 pour le refroidissement). Elle ne compte en revanche que pour 22% des 
consommations totales, car une grande partie de l’eau prélevée retourne directement dans le 
milieu.  
 
Par ailleurs, le secteur a baissé sa consommation de 30% depuis les années 1970  
(amélioration des processus, et diminution de certaines activités industrielles).  
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A l’inverse, l’agriculture  consomme presque toute l’eau qu’elle prélève.  
 
C’est pourquoi elle représente près de 50% des consommations totales pour seulement 13% 
des prélèvements, soit environ 3 milliards de m 3 en termes de consommation d’eau .  
 
En forte hausse  depuis les années 1980 (hausse des surfaces irriguées , surtout au cours 
des années 1990), sa consommation d’eau commence à se stabiliser aujourd’hui au plan 
national.  
 
Mais les impacts sont importants, car ils sont concentrés sur une seule période de l’année , 
3 mois d’été, où l'agriculture peut représenter jusqu'à 80% de l'eau consommée, et sur 
seulement certaines zones géographiques  où les ressources sont les moins importantes.  
 
 
L’eau potable (correspondant aux usagers que sont l es 
collectivités, services et particuliers) représente 30% des consommations 
totales, soit environ 1,8 milliards de m3 .  
 
Sa consommation est globalement stable du fait que l’augmentation de la population est 
compensée par une diminution de la consommation de chacun.   
 
L’eau prélevée en France  provient en grande majorité des « eaux de surface », 82%, des 
fleuves, rivières et lacs, soit environ 26 milliards de m3. 
 
Pour produire de l’eau potable , on utilise principalement (près de 63%) des eaux 
souterraines , moins polluées. Cependant, dans les zones urbaines, où la quantité 
nécessaire à chaque instant est très élevée, on prélève plutôt de l’eau de surface que les 
grandes collectivités ont les moyens de traiter efficacement. 
 
L’eau est prélevée à partir de 35 000 points de captage . Les captages d’eau destinée à la 
fabrication d’eau potable  sont protégés, pour éviter toute pollution accidentelle.  
 
Dans certaines zones, les prélèvements sont supérieurs à la ressource  (« zones de 
déficit structurel »), plus particulièrement dans : 
 

- le bassin parisien  : pour la production d’eau potable et l’irrigation (Beauce) ; 
 

- le grand Sud Ouest  et la façade atlantique  (du Poitou-Charentes aux Pyrénées- 
Atlantiques) pour l’irrigation ; 

 
- et le Sud Est  : essentiellement pour l’irrigation agricole (à 80 % aux moments où 

les niveaux des cours d’eau et des nappes phréatiques sont les plus bas - étiage-, ce 
qui renforce l’impact du déficit). 

 
�
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Quel est le dispositif de gestion des ressources en  
eau ? 
 
A l’échelle nationale : la commission de suivi hydrologique   
 
A l’initiative du ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement, la commission de suivi hydrologique se réunit chaque année régulièrement, dès 
lors que la situation hydrologique le rend nécessaire. 
 
Son objectif est de recueillir les avis et propositions de l’ensemble des usagers et acteurs de 
l’eau pour permettre une meilleure coordination et cohérence des actions dans les différents 
départements (transmission des informations aux préfets…). 
 
La commission rassemble les usagers de l’eau (liste en annexe) : 
 

 sept représentants du collège Etat  : voies navigables, industrie, agriculture, tourisme, 
collectivités territoriales, santé, environnement ; 
 

 quatre représentants des collectivités territoriale s : un membre du comité de bassin 
Loire Bretagne, un membre du comité de bassin Rhône-Méditerranée, AMF, Fédération 
nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR) ; 
 

 douze représentants des usagers  : Fédération professionnelle des entreprises de l’eau 
(FP2E), Assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie (ACFCI), EDF, 
Fédération nationale de la propriété privée rurale (FNPPR), Assemblée permanente des 
chambres d’agriculture (APCA), France nature environnement (FNE), Centre national de 
prévention et de protection (CNPP), Fédération nationale de pêche en France (FNPF), 
Association nationale des industries agroalimentaires (ANIA), UFC Que Choisir, Union 
nationale des associations familiales (UNAF), représentant de la conchyliculture ; 
 

 et des experts  : Office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA), Bureau de 
recherches géologiques et minières (BRGM), Météo-France, voies navigables de France 
(VNF), Agence de sûreté nucléaire (ASN). 
 
 
Appelé jusqu’en 2009 « Comité national de suivi des effets de la sécheresse », la 
commission de suivi hydrologique est désormais une commission du Comité National de 
l'Eau. En 2010, ces réunions ont permis de faire le point, en début d’été, sur la situation 
hydrologique puis de partager, en décembre, le bilan de l'année hydrologique 2009/2010. 
Elles ont également été l'occasion d'échanger de manière plus générale sur l'efficacité des 
mesures de restriction et la préparation du plan national d'adaptation au changement 
climatique (fiche « Anticiper les conséquences du changement climatique sur la demande et 
les ressources en eau »). 
 
Des « comités sécheresse » peuvent également être c onstitués au plan local , sous 
l’autorité du préfet (départemental, interdépartemental, bassin…). Ils rassemblent l’ensemble 
des usagers concernés par la  sécheresse au plan local.  
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A l’échelle locale : les préfets 
 
 
Pour faire face à une insuffisance éventuelle de la ressource en eau à certaines périodes de 
l’année et dans certaines zones géographiques, les préfets peuvent prendre des mesures de 
limitation ou de suspension des usages de l’eau, qui concernent l’ensemble des usagers : 
agriculteurs, collectivités et particuliers. 
 
Les seuils entraînant des mesures de restriction sont d éfinis au niveau local  par les préfets 
(« arrêtés-cadres »,  annuels ou pluriannuels dans chaque département, au niveau 
interdépartemental ou de bassin), ce qui facilite la réaction en situation de crise, et permet la 
transparence et la concertation entre les différents usagers d’un même basin. 
 
Ces mesures sont prescrites pour une durée limitée et un périmètre déterminé. Elles doivent 
assurer l’exercice des usages prioritaires, plus particulièrement la santé, la sécurité civile, 
l’approvisionnement en eau potable et garantir la préservation des écosystèmes aquatiques, en 
respectant l’égalité entre usagers  des différents départements et la nécessaire solidarité amont - 
aval des bassins versants. 
 
 
Quatre niveaux ont été définis : vigilance, alerte, alerte renforcée et crise : 
 
Seuil de vigilance  : Le préfet se base sur le débit des cours d’eau pour déclencher le seuil 
de vigilance. Il incite les particuliers et les professionnels à des économies d’eau. 
 
Seuil d’alerte : Le préfet décide de premières mesures de limitation de l’usage de l’eau. 
 
Seuil d’alerte renforcée  : Ce seuil doit permettre une limitation progressive des 
prélèvements en eau et le renforcement des mesures de limitation ou de suspension des 
usages si nécessaires, afin de ne pas atteindre le niveau de crise renforcée. 
 
Seuil de crise  : Seuil déclenché en cas de mise en péril de l’alimentation en eau potable, la 
santé, la salubrité publique, la sécurité civile et la survie des espèces présentes dans le 
milieu. 
 
Les mesures de limitation des prélèvements sont pro gressives et adaptées aux 
différents usagers : 
 
- Usages  domestiques (collectivités et particuliers)  : sensibilisation, puis limitation de 
plus en plus forte des prélèvements pour l'arrosage des pelouses, des espaces verts, le 
lavage des voitures, le remplissage des piscines jusqu'à l'interdiction totale de ce type 
d'utilisation (hors usage eau potable). 
 
- Agriculture  (l'agriculture représente 80% des prélèvements totaux effectués entre juin et 
août) : interdiction d'irriguer 1 jour par semaine, plusieurs jours par semaine ou à certaines 
heures jusqu'à l'interdiction totale de l'irrigation.  
 
- Industrie  : démarche spécifique sur les unités les plus consommatrices. Par exemple, 
mesures imposant le recyclage de certaines eaux de nettoyage, la modification de certains 
modes opératoires, une réduction progressive d'activité. 
 
 
Les niveaux d’eau  (niveaux pour les eaux souterraines, débit pour les eaux superficielles) 
sont mesurés en permanence  (stations de mesures automatisées), pour alimenter des 
bases de données spécialisées  (fiche bases de données sur Internet). Tous les mois, un 
« bulletin de situation hydrologique » est publié dans chaque région ou bassin par les 
Directions régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL). Un 
même « bulletin de situation hydrologique », à l’échelle nationale cette fois, est également 
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publié chaque mois par la direction de l’eau et de la biodiversité du ministère du 
Développement durable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Economiser l’eau au quotidien  

�

Limiter l’irrigation à « la bonne dose au bon momen t » permet par endroit d e 
diminuer la consommation de 30%. Les économies d'ea u dans le secteur 
agricole sont encouragées : amélioration du matériel d'irrigation, changement  
de pratiques, choix de cultures moins consommatrice s d'eau ( les 
légumineuses, racines et tubercules consomm ent beaucoup moins d’eau que 
le maïs qui demande une grande quantité d’eau à une  période de l’année où 
la ressource est la moins abondante…) 

Les collectivités se mobilisent pour améliorer nota mment la gestion des 
espaces verts (limiter les arrosages non in dispensables, choix d’essences 
végétales adaptées au climat local…) et limiter les  fuites de leurs réseaux 
d’eau potable. 
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Qui sont les principaux acteurs de la gestion des 
prélèvements en eau ? 
 
 
L’élaboration de la politique 
 
Le Comité national de l’eau, organe consultatif, constitué d’élus, d’usagers, 
d’associations, de présidents des comités de bassin et de représentants des services de 
l’État (164 membres titulaires ou suppléants), participe à la définition des grandes 
orientations nationales .  
 
 
Dans chaque bassin , la politique de l’eau  est élaborée en concertation, depuis 1964 2 : 
élus, associations et consommateurs sont représentés dans les « comités de bassin » qui 
définissent tous les 6 ans les objectifs et actions à mener dans un « schéma directeur 
d’aménagement et de gestion de l’eau » (SDAGE). Des enquêtes publiques sont réalisées 
avant l’approbation des ces schémas. Depuis 20063, la représentativité des usagers a été 
renforcée.  
 
 
La mise en œuvre de la politique  

 
Au niveau régional  :  
Les services déconcentrés du ministère du Développe ment durable (Direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et d u logement - DREAL) assurent 
un rôle de coordination  notamment sur la police de l’eau.  
 
Au niveau départemental :  

La « police de l’eau », sous l’autorité principale du préfet , est 
assurée par les agents des directions départementales des territoires 
(DDT) et de l’Onema, ainsi que par ceux des autres services 
rassemblés au sein des missions interservices de l’eau (MISE) .  
Ils coordonnent les actions des services déconcentrés des différents 
ministères intervenant dans la protection et la gestion de l’eau 
(notamment ministère du Développement durable et ministère de la 
Santé)4. La police de l’eau établit des autorisations de prélèvement 
et contrôle les rejets et les prélèvements 

 
 
Les procédures administratives 
 
Le préfet peut établir des interdictions ou des restrictions pour certains usa ges  
(« arrêtés sécheresse »)  lorsque les prélèvements autorisés sont supérieurs aux 
ressources disponibles à un moment et dans une zone géographique donnée. Ces arrêtés 
sont pris en application d'arrêtés-cadre qui ont été travaillés en amont afin d'étudier les 
réponses à apporter aux différentes situations et éviter ainsi les réactions « improvisées ». 

���������������������������������������������������������� �

2  Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 relative au rég ime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution 
3  Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques 
4  Agences régionales de la santé (ARS), directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt (DRAAF), inspecteurs des installations classées industrielles (agents des DREAL) et agricoles ou 
agro-alimentaires (inspecteurs vétérinaires au sein des directions départementales de la cohésion sociale et 
de la protection des populations (DDcsPP)), mais aussi toutes les « polices de la biodiversité » (Office 
national de la chasse et de la faune sauvage – ONCFS-, Parcs, réserves, gardes littoraux, aires marines 
protégées…)  
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La surveillance et la connaissance de la ressource en eau  
 
Des programmes de recherche  sont menés pour améliorer la connaissance des 
ressources en eau par l’Office national de l’Eau et des Milieux Aquatiques (Onema) et des 
organismes de recherche spécialisés (sous tutelle de plusieurs ministères) :  
 

    
 

 
 
 
 

 Météo France réalise un suivi précis de la pluviométrie, et permet 
d’estimer la gravité relative d’une situation  de sécheresse en la 
comparant à des situations passées 
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Lancement d’un nouvel outil : 
PROPLUVIA – Pour des cartes plus précises et 
mises à jour en temps réel 
 
Le ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement a 
souhaité améliorer la diffusion par Internet des données sur les restrictions d’usage de l’eau. 
 
A partir du mois de juin prochain, les préfets devront enregistrer leurs arrêtés sécheresse 
dans un nouvel outil informatique (PROPLUVIA). Cela permettra une vision précise en 
temps réel de la situation à l’échelle infra-départ ementale en cas de sécheresse  (les 
outils disponibles aujourd’hui donnent des informations à l’échelle départementale, alors que 
les restrictions et interdictions concernent souvent des zones précises à l’intérieur d’un 
département). La diffusion rapide de la connaissance de la prise d’un arrêté est primordiale, 
aussi bien vers les usagers de l’eau concernés que vers les services déconcentrés en 
charge des bassins versants riverains. 
 
Ces informations se déclineront à l'échelle du département, de la région, du bassin ou de la 
métropole, sous forme cartographique et d'une liste des arrêtés. Ces informations seront 
accessibles au public à travers un portail dédié qui sera ouvert dès le mois de juin prochain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Logiciel Propluvia disponible à partir de juin 2011 sur 
www.developpement-durable.gouv.fr 
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Une politique volontariste menée depuis 2007 pour 
une meilleure gestion de la ressource en eau 
 

Le Grenelle Environnement renforce les actions en m atière de 
gestion quantitative basée sur l’adaptation des pré lèvements 
aux ressources 

�
Depuis 2007, le ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement développe une politique volontariste afin de préserver la ressource en eau.  
 
 
Mieux connaître les quantités prélevées 
 
 
Afin d’avoir une connaissance précise des 
prélèvements au niveau national (notamment pour 
les usages agricoles et de production d’eau 
potable), la création d’une « banque nationale des 
prélèvements d’eau » a été lancée fin 2009 par le 
ministère du Développement durable en 
partenariat avec l’Onema et le BRGM. Les 
premiers outils seront prêts d’ici fin 2012, et la 
banque finalisée en 2015. 
 
 

Crédit photo : Thierry Degen – Ministère du Développement durable 

 
Réduire le déséquilibre entre demande en eau et res source 
disponible 
Suite aux sécheresses de 2003 et 2005, des mesures ont été mises en œuvre par le 
ministère en charge de l’Ecologie   (« plan de gestion de la rareté de l’eau » lancé en 20055 

et dispositions de la loi n°2006-1772 du 30 décembr e 2006 sur l'eau et les milieux 
aquatiques) afin de réduire structurellement le déséquilibre entre l’offre et la demande en 
eau. Elles permettent de concilier les différents usages de l’eau (agriculture, industrie, 
collectivités, particuliers), et de préserver la qualité des milieux aquatiques.  
 
On distingue trois grands axes : 
 

 Donner la priorité à l’eau potable par rapport aux  autres usages 6. Dans le même 
temps, des aides ont été développées pour inciter aux économies d’eau potable (dispositifs 
d'aide  des agences de l’eau). 
 

 Diminuer les prélèvements et consommations de tous  les usagers . Pour environ 
20% du territoire métropolitain (classé « Zone de Répartition des Eaux (ZRE) »), les besoins 
en eau sont structurellement supérieurs aux ressources disponibles. Ces dernières années, 
de nombreux départements ont eu recours tous les ans à des « arrêtés sécheresse », même 
lorsque les conditions climatiques n’étaient pas exceptionnelles. Plusieurs réformes sont 
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en cours pour gérer de manière plus équilibrée les ressources en eau et mettre fin au 
recours systématique aux « arrêtés sécheresse »  : Des études ont été menées dans tous 
les bassins pour définir les volumes « prélevables » globaux et les projets de répartition de 
ces volumes entre usages. D’ici 2014 ou 2017 selon les bassins7, l’ensemble des 
autorisations de prélèvement sera revu pour que le volume total des autorisations soit 
inférieur ou égal à la quantité d’eau prélevable sans nuire à la ressource.  
 
La situation est toutefois contrastée : à l'intérieur de ces zones de répartitions, certains 
bassins-versants fortement déficitaires verront leurs autorisations réduites, parfois assez 
significativement, alors que dans d'autres bassins, il est possible d'améliorer la mobilisation 
de la ressource en eau (créations de retenues d'eau, économie d’eau, meilleure répartition 
entre agriculteurs...). Cette mesure devrait entraîner globalement une dimi nution de 
20% environ des autorisations de prélèvement (ce qu i ne signifie pas une diminution 
du même ordre des prélèvements puisque les autorisa tions actuelles sont supérieures 
aux prélèvements effectués). 
 
 

 Recycler et valoriser l’eau 
La réutilisation des eaux de pluie est autorisée depuis 20088 dans les bâtiments, celle des 
eaux usées traitées des communes depuis 20109. Depuis 200610, les équipements de 
récupération et de traitement des eaux de pluie donnent droit à un crédit d’impôt égal à 25% 
de leur montant. Des travaux sont aussi menés pour mieux évaluer les conditions de 
développement de la recharge de nappe.  
 
 
Le Grenelle de l’Environnement a notamment initié e t renforcé les 
mesures visant à diminuer les prélèvements et à aug menter la 
récupération de l’eau : 
 
L’article 27 de la loi de programmation relative à la mise en oeuvre du Grenelle de 
l’environnement11, dite « Grenelle 1 », prévoit plusieurs actions, en particulier : 
 

- Instaurer une gestion collective des prélèvements destinés à l’irrigation et définir des 
volumes prélevables compatibles avec les ressources en eau disponibles. L’objectif 
est de responsabiliser les agriculteurs et d’optimiser la gestion de la ressource ; 

 
- Construire des stockages compatibles avec les contraintes environnementales ; 

 
- Lancer un programme de réduction de fuites dans les réseaux d’alimentation en eau 

potable. 
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La récupération de l’eau de pluie 
 

 
La récupération et l’utilisation des eaux de pluie pour 
certains usages et sous certaines conditions 
techniques doit être favorisée. Pour cela, un crédit 
d’impôt a été voté dans le cadre de la loi sur l’eau et 
les milieux aquatiques du 30 décembre 2006. 
Le stockage des eaux de pluie dans une citerne pour 
arroser son jardin est une pratique ancienne. 
Souvent abandonnée, elle est remise à l’honneur. 
La récupération d’eau de pluie permet aux 
usagers de faire des économies et de préserver 
la ressource en eau . La récupération des eaux de 

pluie présente par ailleurs un intérêt en limitant les impacts des rejets d’eau pluviale en 
milieu urbain , face notamment à la croissance de l’imperméabilisation des sols et aux 
problèmes d’inondation qui peuvent en découler. 
 
L’intérêt de la collecte et du stockage des eaux de pluie est cependant modeste pour les 
usages domestiques et une réutilisation mal contrôlée dans une habitation peut poser des 
problèmes sanitaires. En effet, les eaux de pluies récupérées, ruisselées en aval des 
toitures, ne respectent pas les limites de qualité réglementaires définies pour l’eau potable et 
peuvent contenir des micro-organismes pathogènes. A partir du moment où il y a un double 
réseau, il y a risque de méprise, et il convient de prévenir ces risques par un affichage clair, 
voire des robinets nécessitant une clé spéciale. 
 
La réglementation 
Les modalités d’utilisation de l’eau de pluie sont explicitées dans l’arrêté du 21 août 2008, 
publié au JO n°0201 du 29 août 2008  
 
Pour quels usages ? 
L’eau de pluie collectée à l’aval de toitures inaccessibles peut être utilisée pour des usages 
domestiques extérieurs au bâtiment, pour l’évacuation des excrétas et le lavage des sols à 
l’intérieur des bâtiments et, à titre expérimental et sous conditions, pour le lavage du linge. 
Les usages professionnels et industriels de l’eau de pluie sont autorisés, à l’exception de 
ceux qui requièrent l’emploi d’eau destinée à la consommation humaine telle que définie à 
l’article R.1321-1 du code de la santé publique, dans le respect des réglementations 
spécifiques en vigueur et notamment le règlement (CE) n° 852/2004 du 29 avril 2004 du 
Parlement Européen et du Conseil relatif à l’hygiène des denrées alimentaires. 
 
Où ? 
Dans les bâtiments à usage d’habitation ou assimilés, la présence de robinets de soutirage 
d’eaux distribuant chacun des eaux de qualité différentes est interdite dans la même pièce, à 
l’exception des caves, sous-sols et autres pièces annexes à l’habitation. 
 
Parce que l’utilisation de l’eau de pluie peut augmenter la probabilité de contamination 
sanitaire, l’utilisation d’eau de pluie est interdite à l’intérieur :    

- des établissements de santé et des établissements sociaux et médicaux-
sociaux, ainsi que d’hébergement de personnes âgées ;     
- des cabinets médicaux, des cabinets dentaires, des laboratoires d’analyses de 
biologie médicale et des établissements de transfusion sanguine ;     
- des crèches, des écoles maternelles et élémentaires.  
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Comment ? 
 
- Connexion entre réseaux 
Parce que les eaux de pluie ne respectent pas les limites de qualité réglementaires définies 
pour l’eau potable, tout raccordement, qu’il soit temporaire ou permanent, du réseau d’eau 
de pluie avec le réseau de distribution d’eau destinée à la consommation humaine est 
interdit. Néanmoins, pour satisfaire les besoins lorsque le réservoir de stockage d’eau de 
pluie est vide, l’appoint en eau du système de distribution d’eau de pluie depuis le réseau de 
distribution d’eau destinée à la consommation humaine est assuré par un système de 
disconnexion installé de manière permanente. 
 
- Signalisation 
Les canalisations de distribution d’eau de pluie, à l’intérieur des bâtiments, sont repérées de 
façon explicite par un pictogramme « eau non potable », à tous les points suivants : entrée et 
sortie de vannes et des appareils, passages de cloisons et de murs.. 
 
- Entretien 
Les équipements de récupération de l’eau de pluie doivent être entretenus régulièrement, 
notamment par l’évacuation des refus de filtration. 
 
Le propriétaire vérifie :    

- la propreté des équipements de récupération des eaux de pluie ;     
- l’existence de la signalisation des réseaux et des points de soutirage ;     
- le bon fonctionnement du système de disconnexion. Il établit et tient à jour un carnet 
sanitaire, et informe les occupants du bâtiment des modalités de fonctionnement des 
équipements.  

 
- Obligation de déclaration 
Les eaux récupérées et utilisées à l’intérieur du bâtiment qui sont renvoyées vers les égouts 
sont soumises à la taxe d’assainissement. Le propriétaire fait une déclaration d’usage en 
mairie, telle que prévue à l’article R 2224-19-4 du code général des collectivités territoriales. 
 
- Activité soumise à un contrôle 
Afin de prévenir les risques de contamination du réseau d’eau public, l’article 57 de la loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 (art. L. 2224-12 du code général des 
collectivités territoriales) dispose que les agents du service d’eau ont la possibilité d’accéder 
aux propriétés privées pour procéder au contrôle des installations intérieures de distribution 
d’eau potable. Ils peuvent également contrôler les ouvrages de prélèvement, tels que les 
puits et forages, ce contrôle étant à la charge de l’abonné. Cette disposition ne s’applique 
qu’en cas d’utilisation d’une ressource en eau différente de celle provenant du réseau public 
de distribution 
 
En cas de risque de contamination de l’eau provenant du réseau public, le service enjoint 
l’abonné de mettre en œuvre les mesures de protection nécessaires. Si les mesures n’ont 
pas été mises en œuvre, le service peut procéder à la fermeture du branchement (lire le 
décret n° 2008-652 du 2 juillet 2008). 
 
Crédit d’impôt 
 
L’article 49 de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006  a introduit un 
crédit d’impôt relatif au coût des équipements de récupération et de traitement des eaux 
pluviales, payés entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2012. 
 
Le crédit d’impôt est de 25 % du montant des équipements éligibles. Pour une même 
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résidence principale, le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt ne peut 
excéder, pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2012, la somme de 8 000 
euros pour une personne seule et de 16 000 euros pour un couple marié soumis à imposition 
commune.  
 
 
Pour en savoir plus : 
Arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur 
et à l’extérieur des bâtiments 
 
Code des impôts 
 
Arrêté du 3 octobre 2008 pris pour l’application de l’article 200 quater du code général des 
impôts relatif aux dépenses d’équipements de l’habitation principale et modifiant l’article 18 
bis de l’annexe IV à ce code 
 
Guide de bonne pratique « Règles et bonnes pratiques à l’attention des installateurs ». 
(document DHUP QC2) 
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La réutilisation des eaux usées 
 
Après leur passage en station d’épuration, au lieu d’être rejetées dans les eaux superficielles 
des cours d’eau, plans d’eau ou littoraux, les eaux usées peuvent faire l’objet d’une 
épuration supplémentaire, et être ré-utilisées notamment dans l’agriculture. Cette réutilisation 
permet d’une part de mobiliser une ressource en eau supplémentaire et d’autre part de 
protéger les eaux réceptrices accueillant les eaux usées traitées. 

Le principe de la réutilisation des eaux usées traitées est prévu depuis 1994 par le décret 94-
469 relatif à la réglementation du traitement des eaux usées domestiques pour des fins 
agronomiques ou agricoles, par arrosage ou par irrigation. L'arrêté du 2 août 2010 est venu 
préciser ce principe en définissant les cas d'application de la réutilisation des eaux usées 
traitées.�

La réglementation prévoit ainsi la possibilité d'irriguer les cultures ou d'arroser les espaces 
verts. Elle distingue les garanties à apporter en fonction des risques (type de culture, 
environnement proche et qualité des eaux traitées). Cette réutilisation doit être compatible 
avec les impératifs de protection de la santé publique et de l’environnement, car le risque 
sanitaire lié à la réutilisation dépend à la fois des concentrations des contaminants et du 
degré d’exposition des populations. Les populations exposées sont principalement les 
travailleurs agricoles, les consommateurs et les populations vivant à proximité des zones 
d’irrigation. 

L'agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 
(ANSES, issue de la fusion de l'AFSSA et de l'AFSSET) a été sollicitée à plusieurs reprises 
sur ce dossier encore peu connu en France. Il est prévu une phase transitoire, avant sa 
généralisation, pour le mode de dissémination dit « par aspersion ». L’ANSES étudie 
actuellement les risques de cette méthode. A l'issue de cette étude, dont le rendu est attendu 
fin 2011, l'arrêté interministériel sera révisé. 

Si les normes de qualité de l’eau retenues par l'arrêté du 2 août 2010 paraissent très 
supérieures à celles préconisées par l'Organisation Mondiale pour la Santé (OMS) pour les 
pays en voies de développement, elles sont du même ordre de grandeur que celles des pays 
qui ont choisi la même protection sanitaire des populations que la France, comme la 
Californie (USA), l'Australie, l'Espagne ou l'Italie. 

La réutilisation des eaux usées a un coût élevé qui est bien souvent supérieur à celui de la 
simple captation des eaux, là où elles sont abondantes. Dans ces conditions, ce sont 
principalement les zones en très fort stress hydrique, là où la demande est forte, qui pourront 
développer cette technique dans un premier temps. Ensuite, l’acquisition d’une expérience 
française plus large permettra mécaniquement une baisse des coûts de traitement. 
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Pour une utilisation plus économe de l’eau en agric ulture  
 
A l’échelle des bassins versants, une gestion collective des ressources en eau, ainsi qu’une 
irrigation plus efficace et donc moins gourmande, est en train de se mettre en place sous 
l’égide des préfets. Sa mise en œuvre se fera de façon progressive de façon à rééquilibrer 
les zones où les déficits sont clairement agricoles en faisant en sorte que les exploitations 
puissent s'adapter dans le temps. 
 
 
Améliorer les modalités de gestion de l’irrigation,  pour une gestion plus économe 
 
Compte-tenu de la place de l'irrigation dans la consommation d'eau en France, 
particulièrement en période d'étiage (lorsque le débit des cours d’eau est au plus bas), les 
économies d'eau dans ce secteur sont celles qui ont le plus grand impact sur la 
consommation d'eau totale. Les moyens pour y parvenir sont multiples : amélioration du 
matériel d'irrigation, meilleur pilotage de l’irrigation, changement de pratiques, choix de 
cultures moins consommatrices d'eau, etc… 

 
 

Instaurer une gestion collective des prélèvements d estinés à l’irrigation et définir des 
volumes prélevables compatibles avec les ressources  en eau disponibles : 
responsabiliser les agriculteurs et optimiser la ge stion de la ressource.  
 
Pour traiter les bassins où le déficit est particulièrement lié à l'agriculture, il a été décidé de 
confier la répartition des volumes d'eau d'irrigation à un organisme unique de gestion 
collective 12 sur un périmètre déterminé adapté, et de promouvoir ainsi une irrigation plus 
efficace. L'autorisation de prélèvement d'eau pour l'irrigation sur ce périmètre, est délivrée à 
cet organisme unique afin de bâtir une gestion collective structurée, permettant une 
meilleure répartition qu'actuellement entre irrigants. 

 
Dès 201213, les autorisations temporaires de prélèvements par les agriculteurs pour 
l'irrigation dans les ZRE seront interdites. Dans ces zones, les irrigants devront donc passer 
par un organisme unique pour leurs prélèvements, ou déposer une demande individuelle 
d'autorisation permanente de prélèvement soumise à enquête publique et étude d’impact. 

 
 
Stocker l’eau dans le respect des milieux aquatique s 
 
La création de plan d'eau est une des options pour améliorer la disponibilité estivale de la 
ressource en eau. Cependant, elle ne constitue pas la solution complète au problème de 
déficit structurel de certains bassins, car les possibilités de stockage (pluviométrie, 
géographie, ...) ne permettent pas toujours de combler l'écart entre besoins et ressources. Il 
s’agit donc d’une solution complémentaire aux autres actions, notamment d'économie ou de 
gestion raisonnée de l'eau 
 
Les retenues doivent être réalisées en prenant soin de leur impact sur le milieu aquatique. 
Même si ces plans d’eau sont remplis en hiver, ils distraient l'eau de son cycle normal. Ils ont 
donc un impact sur le milieu et font pour cela l'objet de dossiers au titre de la loi sur l'eau 
(autorisation à partir de 3ha). 
 
Ces retenues sont des équipements coûteux en investissement et en fonctionnement. Il y a 
donc certains freins, notamment liés à la difficulté de trouver des maîtres d'ouvrage. 
 
Compte-tenu de ces éléments : 
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- Les agences de l'eau peuvent participer au financement  des retenues, mais il 

convient de trouver des compléments (collectivités par exemple) ainsi qu'une 
participation des agriculteurs bénéficiaires de l'eau ainsi stockée. 

 
- Le ministère de l’écologie anime actuellement un groupe de travail auquel participent 

la profession agricole et les associations de protection de la nature, pour élaborer un 
guide permettant de réaliser des retenues dans des conditions juridiques solides, ceci 
afin de sécuriser les maîtres d'ouvrage. 

 
- Dans le Sud Ouest, où la question du déficit en eau est structurelle, une mission 

d'accompagnement est actuellement en cours pour faciliter l'émergence de projets de 
nouvelles retenues dans des conditions économiques et environnementales 
acceptables. 

 
Le ministère de l’Ecologie considère que les retenues d'eau sont une solution en général 
partielle aux problèmes de déficit en eau et accompagne leur réalisation en s'assurant 
qu'elles se font dans des conditions environnementales satisfaisantes. 
 
 
Engager un travail pour identifier et développer de s systèmes de production plus 
économes en eau  
 
Le ministère de l'Ecologie et le ministère de l'Agriculture ont demandé à l'INRA de mener une 
expertise collective sur les freins et leviers au développement de filières économes en eau.  
 
L'objectif de cette étude est d'adopter une approche intégrée, à l'échelle des filières agro-
industrielles.  
 
Les résultats de cette expertise sont attendus pour la fin de l'année 2011. Ils devraient 
apporter un éclairage sur la capacité d'évolution des systèmes de production actuels vers 
des systèmes plus compatibles avec la disponibilité de la ressource en eau, et contribuer à 
la définition plus complète de mesures d'accompagnement pour permettre leur 
développement.  
 
 
Pour les professionnels  : la Fédération Française de Golf et les professionnels du secteur se 
sont engagés à réduire leur consommation en eau dans une charte14 signée avec les 
ministères de l’écologie, de la santé et de l’agriculture : réduction de 30% des volumes 
consommés, matériels d'irrigation plus économes, choix de gazons plus résistants au manque 
d'eau… 
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Les actions menées par les 400 installations classé es pour 
la protection de l’environnement (ICPE) les plus 
consommatrices d’eau  
 
 
 
Suite à la canicule de l’été 2003, l’action nationale de réduction des prélèvements industriels 
d’eau et de l’impact des rejets en cas de sécheresse a été lancée en 2004 et s’est poursuivie 
en 2005 et 2006.  
 
Cette action a visé les installations classées prélevant dans des ressources considérées 
comme hydrologiquement sensibles à la sécheresse et grosses consommatrices d’eau (à 
l’exception des centrales thermiques qui ont fait l’objet d’une autre action, compte tenu de la 
nécessité d’assurer la sécurité du réseau national d’électricité). Il s’agit des installations 
prélevant : 
 

- plus de 80 m3 d’eau par heure dans un système aquifère autre qu’une nappe 
d’accompagnement d’un cours d’eau ; 

 
- ou plus de 1000 m3 par heure, ou un débit supérieur à 5% du débit global 

d’alimentation du cours d’eau, du canal ou du plan d’eau.  
 
L’action nationale a été déclinée autour de deux axes : 
 

- la réduction de façon pérenne des prélèvements en eau ; 
 

- la limitation en temps de crise de l’impact des établissements sur le milieu en termes 
de prélèvements et de rejets. 

 
Elle a été menée par l’inspection des installations classées, en concertation avec les 
Directions régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) et 
les MISE (Missions interservices de l’eau) en ce qui concerne l’identification des 
ressources sensibles à la sécheresse. 
 
Une étude technico-économique a été demandée à chaque exploitant afin de soumettre à 
l’inspection des propositions de réduction, à long ou moyen terme, des prélèvements en eau. 
 
434 installations ont été recensées sur l’ensemble de la France métropolitaine. 2/3 des 
installations ont fait l’objet d’un dispositif de réduction des prélèvements d’eau en cas de 
sécheresse. La mise en place d’une mesure de réduction des prélèvements industriels d’eau 
s’est traduite en moyenne par une réduction de la consommation de l’ordre de 20 à 30%, soit 
en moyenne environ 4 000 m3 par jour et par établissement. 
 
En cas de situation hydrologique critique, les différentes mesures possibles sont : réduction 
ou arrêt de l’activité, recyclage des eaux traitées, prélèvement dans un milieu moins sensible 
à la sécheresse, stockage des effluents dans des bassins de rétention, limitation des usages 
annexes (arrosage, lavages), recherche de fuites, sensibilisation du personnel. 
 
De façon générale pour toutes les ICPE, le service de police de l'eau est chargé de fournir 
au service des installations classées les éléments de connaissance et les objectifs à prendre 
en compte pour l'instruction des dossiers. Le service chargé des installations classées doit 
faire connaître ses propositions de réduction pour les catégories d'ICPE où l'usage de l'eau 
n'est pas stratégique, afin qu'elles soient prises en compte dans l'arrêté cadre. 
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La diminution des fuites dans les réseaux 
 
6 milliards de m3 sont prélevés tous les ans par les collectivités, dont environ 100 m3 par 
habitant pour la production d’eau potable. Les réseaux de distribution d’eau potable (856 000 
kilomètres) présentent des pertes par fuites de 25% en moyenne. Elles peuvent atteindre 
40% par endroit. 
 
L’objectif pour un réseau bien entretenu est d’atteindre un taux de fuite de 15%, ce qui 
correspond à un potentiel au plan national de 600 millions de mètres cubes par an. La 
diminution des pertes en eau au niveau des réseaux constitue donc un gisement de 
ressources. 
 
En France, la desserte des populations en eau potable a été initiée à la toute fin du XIXème 
siècle et s’est achevée depuis une décennie environ. Au terme d’un siècle de travaux et 
d’investissements coûteux, la connaissance de l’état du patrimoine ainsi que son 
renouvellement sont devenus un enjeu majeur. 
 
Les fuites provoquent des diminutions de rendement des réseaux. Elles proviennent 
essentiellement d’une mauvaise étanchéité des canalisations et de leurs accessoires. Les 
facteurs de risques sont multiples (conditions de pose, nature du terrain, qualité de l’eau, âge 
des conduites, environnement du réseau…). De plus, la grande majorité des fuites provient 
des branchements, depuis le dispositif de prise en charge jusqu’au compteur de l’usager. 
 
Pour localiser précisément les fuites, différentes méthodes sont mises en œuvre, en général, 
par étapes successives. A partir d’un secteur jugé douteux, on essaye d’identifier le tronçon 
fuyard (prélocalisation) puis on détermine la position précise de la fuite (localisation). 
 
Les outils et méthodes mis en œuvre sur le terrain sont basés soit sur la quantification, soit 
sur des approches acoustiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les orientations du Grenelle de l’Environnement  

L’article 27 de la loi Grenelle 1 prévoit le lancem ent d’une action spécifique 
pour généraliser la détection des fuites dans les r éseaux et programmer les 
travaux nécessaires. 

En 2010 : 

- Analyse des données des rapports des maires portan t sur l’eau et 
évaluation des pertes en réseaux selon les caractér istiques des services.  

- Définition des pertes en réseaux admissibles selon  les caractéristiques des 
services et la nature de la ressource en eau (artic le 161 de la loi Grenelle 2). 
Un décret précisant les modalités d’application de l’article 161 sera publi é au 
cours de l’été 2011. 

�

De leurs côtés, par anticipation des orientations d u Grenelle 2, les agences 
de l’eau prennent des dispositions spécifiques pour  aider les collectivités à 
réduire leurs pertes en réseaux 
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Des gestes simples pour économiser l’eau au quotidi en 
 
Chacun de nous, en modifiant ses habitudes, peut ré duire sa consommation 
d’eau de 30 % : 
 
 
Robinets/tuyauterie 
 

 Vous pouvez réduire le débit de vos robinets en les équipant d’un mitigeur, d’un aérateur, 
d’un économiseur ou d’une pomme de douche avec aérateur (économies d’eau de 30 à 
40 %). Vous pouvez également économiser 15 % de l’eau d’une douche en installant un 
mitigeur thermostatique qui permet de trouver instantanément la bonne température. 
 

 En réparant les robinets et la chasse d’eau, car un robinet qui goutte, c’est 100 litres 
d’eau perdus chaque jour, et une chasse d’eau, c’est 1 000 litres d’eau. Les fuites peuvent 
représenter 20 % de la consommation d’un foyer. 
 
 
Salle d’eau 
 

 Savez-vous que l’utilisation de la chasse d’eau représente 20 % de la consommation 
d’eau des ménages ? Pour réduire le volume d’eau utilisé, installez une chasse d’eau à 
double débit (3 à 6 litres d’eau au lieu de 10 litres) ou placez une brique dans le réservoir. 
 

 Privilégiez la douche au bain (50 litres au lieu de 150 litres) et interrompez le flux d’eau 
durant le savonnage. Vous diviserez ainsi par trois votre consommation. 
 

 Si vous coupez l’eau quand vous vous brossez les dents et quand vous vous lavez les 
mains, cela réduira votre consommation d’eau de moitié ! 
 
 
Cuisine 
 

 Très gourmands en eau, les lave-linge et les lave-vaisselle sont néanmoins la solution la 
plus économe quand ils tournent à pleine charge. Le mieux est d’investir dans des machines 
de classe AAA : plus efficaces, elles consomment moins d’eau : de 15 à 40 litres pour un 
lave-vaisselle et de 60 à 130 litres pour un lave-linge. 
 
 
Jardin 
 

 Arrosez votre jardin le soir, quand l’évaporation est moins forte ; vous ferez une 
économie d’eau de 50 % en moyenne pour la même efficacité. On conserve plus longtemps 
l’humidité en installant un paillage au pied des plantes. 
 

 Optez pour des techniques économes en eau : goutte-à-goutte, tuyaux suintants… 
Utilisez l’eau qui a servi à laver votre salade. Depuis 2007, bénéficiez d’un crédit d’impôt 
pour installer un équipement de récupération et de traitement des eaux de pluie. 
 
 
�
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Anticiper les conséquences du changement climatique  sur 
la demande et les ressources en eau 
 
 
 
Le changement climatique entraînera une diminution des ressources disponibles en eau, et 
une augmentation de la demande, notamment dans les endroits où elle n’est pas satisfaite.  
 
Le plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC), prévu par le Grenelle 
Environnement est en cours de finalisation. Il fixera comme objectif une diminution de 
l’ensemble des consommations d’eau de 20% d’ici 202 0. Il prévoit également d’adopter 
dès maintenant des pratiques moins consommatrices d’eau et de faire des choix en termes 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme afin de développer les activités là où la quantité 
d’eau disponible est la plus importante.  
 
Le plan d’adaptation au changement climatique identifie plusieurs axes de travail sur le volet 
« eau » : 
 

 Améliorer notre connaissance des impacts du changement climatique sur les 
ressources en eau et des impacts de différents scénarios possibles d'adaptation ; 
 

 Se doter d'outils efficaces de suivi des phénomène s de déséquilibre structurel , de 
rareté de la ressource et de sécheresse dans un contexte de changement climatique ; 
 

 Développer les économies d'eau  et assurer une meilleure efficience de l'utilisation de 
l'eau ; 
 

 Accompagner le développement d'activités et une oc cupation des sols compatibles 
avec les ressources en eau  disponibles localement ; 
 

 Renforcer l'intégration des enjeux du changement cl imatique dans la planification 
de la gestion de l'eau , en particulier dans les 10èmes programmes d'intervention des 
agences de l'eau  (2013-2018) et les prochains SDAGE (schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021). 
 

 
 

 
Tous les scénarios de changement climatique  tendent vers une augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des sécheresses dans toute l’Euro pe du Sud  d’ici la fin du 21ème siècle.  
 
L'analyse des séries quotidiennes en France (métropole) sur la période 1951-2000 a permis de 
dégager les tendances de l’évolution des extrêmes de température et de précipitation : 
températures diurnes plus élevées, augmentation de la fréquence des vagues de chaleur, 

�

La phase de rédaction du plan suit une concertation  préparatoire, sur le mode du 
Grenelle de l’Environnement, qui s’est étendue tout  au long de l’année 2010, en 
métropole et en outremer, à l’éc helle nationale et à celle des régions. Cette 
concertation, dont le rapport a été remis à Nathali e Kosciusko- Morizet le 23 
novembre dernier, a réuni plus de 200 recommandatio ns d’actions d’adaptation 
au changement climatique. Parmi celles- ci, une dou zaine concerne 
spécifiquement la ressource en eau. 
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accentuation des contrastes saisonniers sur les précipitations avec une baisse de la pluviométrie 
estivale quasi-générale et donc une aggravation des sécheresses des sols. 
 
Cela concernerait en particulier le pourtour méditerranéen et toute la façade Ouest  du pays : en 
été, les précipitations devraient être moins importantes  et les températures plus élevées , la 
combinaison de ces deux phénomènes provoquant une augmentation du nombre de sécheresses , 
qui dureront plus longtemps  et seront plus intenses . Dans ces parties du pays, les précipitations 
devraient rester comparables à celles d’aujourd’hui en automne et en hiver, les printemps pourraient 
être plus secs. Dans le reste du pays, les évolutions sont moins marquées.   
 
Pour autant, il n'est pas possible de faire un lien direct entre le déficit hydrique actuel et les effets du 
changement climatique, notre pays ayant déjà rencontré des situations équivalentes, voire plus 
préoccupantes dans le passé. 
 
Pour renforcer les connaissances sur les conséquences du  changement climatique en 
termes de sécheresse sur tout le territoire françai s, le programme de recherche « Climsec », 
piloté par Météo France, a été lancé en 2008. Ses résultats seront connus d’ici fin juin 2011. 
 
Les conséquences du changement climatique dépendront aussi de l’évolution de l’usage de 
l’eau  : en effet, dans les régions où la sécheresse « météorologique » n’augmentera pas, il pourrait 
quand même y avoir un manque d’eau important si les besoins et usages augmentent.  
 
Des actions de recherche  seront menées dans le cadre du plan national d’adaptation au 
changement climatique  afin notamment  de déterminer dans quelle mesure les activités 
(agriculture, industrie, comportements des particuliers) devront être modifiées pour s’adapter aux 
conséquences du changement climatique dans le domaine de l’eau (projet « Explore 2070  », 
piloté par le ministère du Développement durable, dont les résultats définitifs seront connus en 
2012).  
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Les membres de la Commission de suivi 
hydrologique 
 

Collège Structure Nom du représentant 

Parlement Représentant de l’Assemblée 
Nationale 

Député et président du 
Comité National de l’eau 

André FLAJOLET 

Collectivité 
Territoriales 

Représentant du Bassin Seine-
Normandie 

Conseiller de la ville de 
Paris et Vice-président du 
Comité National de l’Eau 

Daniel MARCOVITCH 

Collectivité 
Territoriales 

Représentant du Bassin Loire-
Bretagne 

Maire de Tence Jean DIGONNET 

Collectivité 
Territoriales 

Représentant du Bassin Rhône-
Méditerranée 

Conseiller général du 
Canton de Barjols Michel PARTAGE 

Collectivité 
Territoriales 

Représentant du Bassin Seine-
Normandie 

Vice-président du Conseil 
général de la Manche 

Claude HALBECQ 

Collectivité 
Territoriales 

Représentant de la Fédération 
nationale des collectivités 
concédantes et régies 

FNCCR Michel DESMARS 

    

Usagers Entreprises d’assainissement et de 
distribution d’eau FP2E Béatrice ARBELOT 

Usagers Représentant des chambres de 
commerce et d’industrie 

ACFCI Arnaud COMITI 

Usagers Représentant des producteurs 
d’électricité 

EDF Xavier URSAT 

Usagers 
Représentant des associations de 
riverains 

Administrateur de la 
Fédération nationale de la 
propriété privée rurale 
(FNPPR) 

Jean-François MORTIER 

Usagers Représentant des chambres 
d’agriculture 

Chambre d’agriculture 
d’Ille-et-Vilaine Joseph MENARD 

Usagers Représentant des chambres 
d’agriculture 

Chambre régionale 
d’agriculture du 
Languedoc-Roussillon 

Michel PONTIER 

Usagers Associations de protection de 
l’environnement 

FNE (France Nature 
Environnement) 

Jean WENCKER 

Usagers Représentant de la pêche 
professionnelle en eau douce 

Comité national de la 
pêche professionnelle en 
eau douce 

Philippe BOISNEAU 
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Usagers Associations agréées pour la pêche 
et la protection du milieu 

Président de la fédération 
départementale de la 
Charente-Maritime 

Jacques FOUCHIER 

Usagers Représentant des Industries 
agricoles et alimentaires 

ANIA (Association 
Nationale des Industries 
Alimentaires) 

Patrick LEMAY 

Usagers Associations de consommateurs 
UNAF (Union Nationale 
des Associations 
Familiales) 

Lionel LE BORGNE 

Usagers Associations de consommateurs UFC Que Choisir Gilbert RIEU 

Usagers Représentant de la conchyliculture Conchyliculture  

Usagers 
Représentant des riverains 
industriels 

Président de la Fédération 
nationale des associations 
de riverains et utilisateurs 
industriels de l’eau 
(FENARIVE) et vice-
président du Comité 
national de l’Eau 

Christian LECUSSAN 

Usagers Associations agréées pour la pêche 
et la protection du milieu 

Président de la Fédération 
nationale de la pêche en 
France et vice-président 
du Comité national de 
l’Eau 

Claude ROUSTAN 

    

Etat Représentant du ministre en charge 
des voies navigables 

Voies navigables Christophe SAINTILLAN 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’industrie 

Industrie Alain PESSON 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’agriculture Agriculture Christophe CHASSANDE 

Etat Représentant du ministre en charge 
du tourisme 

Tourisme Jean PÉNOT 

Etat Représentant du ministre en charge 
des collectivités territoriales 

Collectivités territoriales Claire MARTIN 

Etat Représentant du ministre en charge 
de la santé 

Santé Charles SAOUT 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’environnement Eau Odile GAUTHIER 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’environnement 

Risques Gilles BERROIR 
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Etat Représentant du ministre en charge 
de l’environnement 

DREAL de Bassin Adour-
Garonne 

André CROCHERIE 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’environnement 

DREAL de Bassin Artois 
Picardie 

Michel PASCAL 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’environnement 

DREAL de Bassin Loire-
Bretagne 

Nicolas FORRAY 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’environnement 

DREAL de Bassin Rhône-
Méditerranée-Corse Philippe LEDENVIC 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’environnement 

DREAL de Bassin Rhin-
Meuse 

Alain LIGER 

Etat Représentant du ministre en charge 
de l’environnement 

DREAL de Bassin Seine-
Normandie 

Bernard DOROSZCZUK 

    

Experts Etablissements publics de l’Etat 
ONEMA (Office national 
de l'eau et des milieux 
aquatiques) 

Patrick LAVARDE 

Experts Etablissements publics de l’Etat 
BRGM (Bureau de 
recherche géologique 
minière) 

Ariane BLUM 

Experts Etablissements publics de l’Etat Météo France Michèle BLANCHARD 

Experts Etablissements publics de l’Etat VNF (Voies navigables de 
France) Amandine LE GUEN 

Experts Etablissements publics de l’Etat ASN (Autorité de Sûreté 
Nucléaire) Sophie CHEVALIER 
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Les bases de données sur Internet 
 
 

 
 

 

 
 

Ministère du 
Développement 

durable 
 

 
 
�� Point de situation tous les vendredi matin 
�� Tableau des arrêtés préfectoraux 
�� Carte des arrêtés préfectoraux  

 
Toutes les infos sur :  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Point-situation-
secheresse.html 
 
 

 
 
 

Eau France 

 
 
 
�� Bulletin national de situation hydrologique  

 
Constitué d’un ensemble de cartes et de leurs commentaires qui 
présentent l’évolution mensuelle des ressources en eau. Il est 
publié chaque début de mois. 
 
Toutes les infos sur : 
http://www.eaufrance.fr/spip.php?rubrique214&id_article=1  
 
 

 
 
 

BRGM  
 

 

 
 
 
�� Bulletin de situation des nappes d'eau souterraine  

 
Le BRGM publie régulièrement sa note d'information sur le niveau 
des nappes d'eau souterraine en France (10 éditions par an). 
  
Toutes les infos sur : 
Les nappes d’eau :  
Notes d’information d’avril 2011 : 
 
 

 
 
 
 

Météo France 
 

 
 
 
 
�� Point sur les  précipitations 
�� Bilan sécheresse dans la rubrique « Actualité » 

 
Toutes des infos sur : 
Sécheresse en France 
Avril 2011, deuxième mois d'avril le plus chaud depuis 1900 
Bilan climatique annuelle 
 
 


